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RAPPEL IMPORTANT 

Conteneur pour  

matériaux de construction: 
 

Nous vous rappelons qu’il est très 
important de respecter les matériaux 
déposés, car dans l’éventualité de non-
respect des règles nous serons dans 
l’obligation de retirer ce conteneur. 

Merci pour votre précieuse 
collaboration. 

Bien vouloir consulter l’article 
l’inspecteur vous informe à la page 
suivante pour la liste des matériaux 
acceptés. 

Petites annonces gratuites  
pour les résidents de Saint-Zéphirin 

 

Faite moi suivre par courriel ou par téléphone vos petites 
annonces.  Nous les ferrons paraître dans le bulletin 
suivant la réception de celles-ci. 
reception@saint-zephirin.ca ou Anne-Marie  
au 450 564-2188 

Vous désirez faire paraître vos activités, des 

remerciements, de l’information etc... veuillez 

nous faire parvenir par courrier électronique 

l’information désirée à l’adresse suivante:  

reception@saint-zephirin.ca  Veuillez noter 

que faute d’espace les demandes de parution 

de notre communauté seront privilégiées.  

 

Date de tombée: le 5 du mois 

Parution: entre le 10 et le 15 du mois. 

Rappel  
 

 

Vous vous êtes inscris à un activité qui incluaient des frais de non-résidents, 

n’oublier pas que vous pouvez faire une demande de remboursement de ces 

derniers en présentant facture et/ou reçu à la municipalité. 



La municipalité vous informe... L’inspecteur vous informe... 

 Conteneur pour matériaux de construction: Un conte-

neur est mis à votre disposition.  Les matériaux accep-

tés: bois de construction (sauf bois traité), métaux, 

agrégats (ciment, roche, brique, asphalte, céramique), 

gypse, bardeaux d’asphalte, recouvrement (bardeaux, 

vinyle, etc.) Matériaux refusés: matelas, tapis pneus, 

batterie d’auto, résidus dangereux (bonbonnes de pro-

pane, matières corrosives ou explosives, peinture, etc.) 

Ce service est réservé aux citoyens, pas aux contrac-

teurs.  

 Conteneur pour enrobage de plastique blanc: Un con-

teneur est mis à votre disposition pour la collecte d’en-

robage de plastique BLANC.  Le plastique doit être 

exempt de filet et de cordes. 

 Conteneur pour branches, feuilles et pelouse: Un con-

teneur est mis à votre disposition. Une plateforme sur 

roues va vous permettre de VIDER vos sacs plus faci-

lement. 

 Résidus domestiques dangereux: Les contenants de 20 

litres vides enlever les couvercles et insérer les conte-

nants les uns dans les autres. 

 Résidus domestiques dangereux produits non accep-

tés: Pneus, pinceaux, pannes, rouleaux à peinture, 

chiffons etc. ne sont pas acceptés.  

 Réparation de votre bac noir ou vert: Avisez  

     Jean Audet au 819-313-2188. 

 Propriétaire de chiens: Vous devez vous procurer une 

médaille au bureau municipal.  Le coût est de 5$ par 

année.  Ceci facilite grandement les recherches en cas 

de chien perdu. 

 Rénovation construction: Pour toutes modifications à 

votre propriété, vous devez faire la demande d’un per-

mis soit au bureau municipal ou sur le site de la MRC. 

 Feux en zone verte: Vous devez faire une demande de 

permis entre le 15 avril et le 15 novembre pour faire 

un feu à ciel ouvert. Le permis est émis la journée 

même du brûlage. Le feu doit être composé que de bois 

ou matière végétale.  

 Feux en zone blanche (village): feux à ciel ouvert sont 

interdis. Les feux de foyer munis d’un grillage sont 

permis. Le bon jugement est de mise pour la fumée 

dans le voisinage.  

 Des appels d’offre pour l’ouverture des chemins 

d’hiver pour la saison 2017-2018 seront acheminés à 

trois entrepreneurs. 

 Des appels d’offre pour le déneigement de la caserne, 

mairie, aqueduc, bornes d’incendie, rue des Loisirs, 

stationnement du centre communautaire et de la rue 

Andrel seront acheminés à 5 entrepreneurs de la 

municipalité pour la saison 2017-2018 . 

 Avis motion donné par le conseillère Isabelle Grenier , 

qu’à une prochaine séance tenue à un jour ultérieur, 

sera présenté pour adoption un règlement relatif aux 

usages conditionnels #06-2017 intitulé « Règlement 

relatif aux usages conditionnels ». 

 Le conseil a adopté le règlement #04-2017 déléguant 

au directeur général et secrétaire trésorerière le 

pouvoir de former des comités de sélection.  

 Le conseil a adopté le règlement #05-2017 concernant 

l’élargissement des pouvoirs du directeur général.  

 Le conseil a demandé une offre de service de CIM 

pour migrer vers un nouveau logiciel de gestion 

municipal pour 2018. 

 Le conseil a résolu d’effectuer les travaux correctifs et 

d’assumer 50% des coûts, concernant les travaux 

conjoints du ponceau rang St-François (limite mun. 

La Visitation et St-Zéphirin). 

 Les comptes à payer pour le mois d’août sont acceptés 

au montant de 651 101$. 

MOIS: AOÛT  2017 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
LE 14 SEPTEMBRE 2017 

 

Veuillez prendre note des directives suivantes:  
 
Les encombrants devront être manipulables par une 
seule personne. Vous devez être présent si tel n’est 

pas le cas. Les matériaux de construction ne sont pas des 
encombrants donc ils ne seront par ramassés. 
 
**** Ne jamais mettre les encombrants dans une remorque 
car il ne seront pas ramassés.**** 
 
De plus, si un encombrant peut être inséré dans le bac il n’est 
pas considéré comme un encombrant.  Il est très important de 
mettre vos bacs au chemin la veille et de laisser une distance 
entre vos bacs. 

 
 
 
 

N’oubliez pas de nous suivre sur 
NOTRE PAGE  FACEBOOK de la municipalité. 

Heures d’ouverture  

Du comptoir caisse 
 

Mardi: 10h00 à 14h00 
Jeudi: 10h00 à 19h00 
Vendredi:10h00 à 14h00 



Cours de peinture  
 

Tous les mardis soirs de 19h à 22h, à compter du 12 septembre au centre communautaire de Saint-

Zéphirin 950A, rue des Loisirs. 

Venez vous détendre en bonne compagnie et créer de belles œuvres!  

Aucune inscription n’est nécessaire. 

Cours (libre) de peinture acrylique de tous niveaux, 

au tarif de 20$/soir.  Je serai là pour vous seconder dans vos différents projets!  

 

************************************************************* 

Avis aux intéressé(es) possibilité de faire un nouveau groupe de jour. Bien vouloir communi-

quer avec Dany si l’envie de peindre vous tente. 
 

Plaisirs et créations seront au rendez-vous, 

Dany Drolet, Le Gant d'Art (450) 564-2041 
 

Pour toute autre informations veuillez communiquer  avec Anne-Marie au 450-564-2188  

ou reception@saint-zephirin.ca 

PICKLEBALL 
 

Un jeu de Pickelball est mis à votre 
disposition depuis quelques semaines. Vous 
pourrez y jouer à l’extérieur dans l’enceinte de 
la patinoire.  

La Vielle Branche Antiquités, artisans 
 
Mercredi dernier le 2 août, avait lieu l’ouverture de la nouvelle boutique d’antiquité  à 
Saint-Zéphirin. 
 

La vieille branche est une petite entreprise située à Saint
-Zéphirin-de-Courval dans le Centre du Québec. 
Ébéniste, artisan, entrepreneur.  Création, confection sur 
commande, reproduction, fabrication de meuble sur 
mesure et restauration de meuble ancien. 
 
«Passionnés de vieilles chose nous vous offrons une 
multitude d’article vintage et antique. 
 
Un service de couturière est aussi disponible sur place! 
 
Bienvenue aux artisans du village qui aimeraient exposer dans notre magasin! » 
 

Les propriétaire Michel et Christine vous attendent au:  

 
1361 Rang St-Pierre, Saint-Zéphirin, Québec 450-564-2686 
 
lavieillebranche@outlook.com 

mailto:reception@saint-zephirin.ca


La Bibliothèque vous informe... 

La bibliothèque aura la visite de notre amie Marilire qui nous offre une nouvelle animation 
avec le conte de « Philomène, l'araignée créative ». 
 
Cet activité aura lieu, samedi le 28 octobre à 10h15 à la bibliothèque municipale. Elle 
s'adresse aux enfants de 5 à 8 ans. Nous prenons les inscriptions jusqu'au samedi 14 octobre 
aux heures d'ouverture de la bibliothèque. 
 
L'animation est gratuite. 
 
Angèle et l'équipe de bénévoles de votre bibliothèque. 

Invitation du Club FADOQ Saint-Zéphirin-de-Courval 
 
 
 

Pétanque d’été à St-Zéphirin 
Durant la période estivale les lundis et mercredis soir pour tous 
près du centre communautaire à 19h00. 

480, rue Notre-Dame 
Saint-François-du-Lac (Québec)  J0G 1M0 

Tél./télé.: 450-568-3198 
cablacsp@sogetel.net 

 

DÎNER COMMUNAUTAIRE 
SPÉCIAL RENTRÉE Mercredi 30 AOÛT 2017 

 
 

Le Centre d’action bénévole du Lac St-Pierre invite toute la population adulte de son territoire au 
37e dîner communautaire qui aura lieu au Centre communautaire de St-François-du-Lac. Un 
comité composé de bénévoles vous accueillera dès 11 h 45. Spécialement, ce dîner sera suivi par 
une conférence ayant pour thème : « Aider les autres dans le respect de soi ». M. Alain 
Bellemare psychologue, nous donnera des exemples et trucs concrets pour offr ir sainement 
tout en sachant reconnaître et dire nos limites. 
Cette conférence est rendue possible grâce à l’appui financier de la Société Saint-Jean-Baptiste 
du Centre-du-Québec, Section locale Pierreville Centre. 
Coût : 8 $ membres, 10 $ non-membres. 
Inscription avant le 24 août : 450 568-3198    BIENVENUE ! 

Journée internationale des personnes aînées – 26 septembre 2017 

  
 

La Table de concertation des personnes aînées de Nicolet-Yamaska vous 
invite à assister à la pièce de théâtre Une sentinelle allumée du Théâtre Par-
minou portant sur les abus financiers aux aînés. Venez découvrir 3 histoires 
qui se finissent bien!  Un buffet froid sera servi après la pièce de théâtre. 

Date : Mardi 26 septembre 2017 
Accueil : Dès 9 h 45 

Lieu : Centre des arts populaires de Nicolet 
Coût : 5$ 

Pour inscription : CAB de Nicolet 819 293-4841   ou  CAB du Lac St-Pierre 450 568-3198 



 

Vente de garage  
 

Voici les dates pour vos ventes de garage 
pour le mois d’août 2017. 

 
 
Vendredi 18 août 2017 de 8h00 à 20h00 
Samedi 19 août 2017 de 8h00 à 20h00 
Dimanche 20 août 2017 de 8h00 à 20h00 
 
Vendredi 25 août 2017 de 8h00 à 20h00 
Samedi 26 août 2017 de 8h00 à 20h00 
Dimanche 27 août 2017 de 8h00 à 20h00 
 
Vous devez être à 1 mètre de la rue et vous avez le droit de faire 2 ventes de 
garage par année. 

Vente 
De garage 

 

Maintenant disponible 
à Saint-Zéphirin.  

 

Le jeu Géocaching.  
 
Partez seul ou en famille comme l’on déjà fait plus de 352 visiteurs (en date du 22 juillet 2017), 
à la découverte de votre municipalité ainsi que de votre région. 
 
Le Géocaching c'est une vraie chasse au trésor pratiquée à l'extérieur à l'aide 
d'appareils GPS, Si vous n'avez pas d'appareil GPS, télécharger sur votre téléphone 
intelligent muni d'un GPS intégré l'application gratuite Geocaching . 
 
Rejoignez les coordonnées spécifiques et tentez de trouver la géocache (boîte) qui y est dissimulée! 
Nicolet-Yamaska, c'est 16 municipalités et une réserve autochtone avec des caches dissimulées ici et 
là!  
 
La région est un incontournable pour pratiquer cette activité populaire, tant pour les passionnés que les 
novices!  Une belle façon de découvrir la région à pieds, à vélo, à moto ou en voiture!  

Divers à vendre: 
2 causeuses 175$ ch., 1 table à café avec 2 chaises grandeur de la table 30’’X30’’150$ 
2 classeurs en métal beige 35$ ch., 1 petit lave-vaisselle 18 X 20 X3 3 150$ 
1 piano Baldwin 1000$, 1 lit électrique avec matelas comme neuf 350$ 
2 étagères en métal noir 35$ ch. 
 
Négociable 
Yolande Bergeron 450-564-1080 



Petit sondage sur la possibilité d’avoir des cours de Yoga  
à Saint-Zéphirin 

 
Nous aimerions savoir si vous seriez intéressés à suivre des cours de yoga. 
 
Où : Centre communautaire 
Quand : Les mercredis de 19h15 à 20h30  
Durée de la session: 10 semaines, soit du 20 septembre au 22 novembre  2017. 
 
Coût de l’activité par personne:  1 0 semaines/1 40$ pour la session 
 
Pour toutes les personnes intéressées, bien vouloir communiquer  
avec Anne-Marie à la municipalité au : 450-564-2188  
Nombres d’inscriptions requis: min.15 inscriptions.  

 

 
 

Avis public aux personnes et organismes désirant s’exprimer sur le projet de règlement 
suivant : « Règlement #06-2017 Relatif aux usages conditionnels » 

 

1o  Usages conditionnels  
 
Conformément aux articles 109.3, 110.3.1, 100.10.1 et 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, lors d’une séance 
ordinaire tenue le 14 août 2017, le conseil de la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval a adopté, par résolution, le pro-
jet de règlement suivant : 
 

Règlement #06-2017 relatif aux usages conditionnels 
 
Ce  projet de règlement vise à permettre, sous certaines conditions et selon la procédure prescrite, que des usages soient 
implantés ou exercés dans une zone, bien qu’ils ne soient pas spécifiquement autorisés par la grille des spécifications du 
règlement de zonage.  
 
Le projet de règlement intitulé « Règlement #06-2017 relatif aux usages conditionnels »  vise la zone HC-02 telle 
que délimitée sur le plan d’urbanisme no 05-2015 de la municipalité et seront soumis à l’approbation des personnes habiles 
à voter de la zone HC-02 et des zones contiguës.   
 

Avis est par la présente donné de la tenue d’une assemblée publique sur ce projet de règlement, 
le MARDI  5 septembre 2017 à 19h00 à l’Hôtel de ville de la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-
Courval située au 1232 rang Saint-Pierre à Saint-Zéphirin-de-Courval à Québec jog 1vo.  Au 
cours de cette assemblée tenue par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil dési-
gné par le maire, le conseil municipal expliquera le projet de règlement et entendra les per-
sonnes et organisme qui désirent s’exprimer. 
 
Ce projet de règlement est disponible au bureau de la municipalité situé au 1232, rang Saint-Pierre à Saint-Zéphirin-de-
Courval Québec J0G 1V0 aux heures ordinaires d’affaires et copies pourront en être délivrées moyennant paiement des 
droits exigibles suivant le tarif prescrit. 
 
Donné à Saint-Zéphirin-de-Courval, ce 15 août 2017 
 
Hélène Chassé 
directrice générale & secrétaire-trésorière 



Vélotour SP Croix Bleue Medavie 2017 Journée du 26 août 

Le premier jour, les cyclistes quittent le secteur urbain de Drummondville pour se diriger vers 
la campagne et profiter des richesses de ce secteur agricole. En chemin, ils passent à côté 
du Village québécois d’antan, lequel constitue un site touristique incontournable. 

 
Le parcours longe la rivière Saint-François, que les cyclistes peuvent apercevoir de temps à 
autre. Le trajet est paisible; il laisse la nature de cette magnifique ville du Centre-du-Québec 
enrichir l’aventure à vélo des participants. De façon générale, le parcours est assez plat, mais 
comprend tout de même quelques vallons. Les cyclistes qui optent pour le trajet régulier 

franchissent les villes de Saint-Zéphirin-de-Courval, Sainte-Brigitte-des-Saults et Saint-
Cyrille-de-Wendover. Cette dernière est reconnue pour son église, particulièrement 
impressionnante avec ses deux clochers et son dôme à la Saint-Pierre-de-Rome. Quant aux 
courageux qui choisissent les parcours optionnels, ils visitent, en plus, les charmantes 
municipalités de Saint-Elphège, Pierreville, La Visitation-de-Yamaska et Saint-Lucien.  

http://www.villagequebecois.com/
http://www.saint-zephirin.ca/
http://www.saintebrigittedessaults.ca/
http://www.stcyrille.qc.ca/
http://www.stcyrille.qc.ca/
http://www.mrcnicolet-yamaska.qc.ca/decouvrir-la-mrc/saint-elphege/
http://pierreville.net/
http://www.lavisitationdeyamaska.net/
http://www.saint-lucien.ca/


***********CE MESSAGE S'ADRESSE À TOI SI:*********** 
 
 

TU VEUX GARDER DES ENFANTS OU QUE TU AS DÉJÀ GARDÉ DES ENFANTS 

La municipalité et à l'élaboration d'un carnet de références pour faciliter la 
recherche aux parents qui désirent un gardien ou une gardienne pour la garde de 
leur(s) enfant(s). 

 

Ce carnet sera disponible au bureau municipal (Hôtel de ville) sur demande 
seulement. 

Donc si tu désires que ton nom soit inscrit dans ce carnet de références, tu dois te 
rendre sur le site de la municipalité au www.saint-zephirin.ca, remplir le 
formulaire et nous le retourner à l'adresse suivante reception@saint-zephirin.ca 

TU AS JUSQU'AU 15 SEPTEMBRE 2017. 

LE CARNET SERA DISPONIBLE LE 1er OCTOBRE 2017. 

 

 

http://www.saint-zephirin.ca/

